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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

1.06

ARTICLE 2

2.01

DEFINITION DES TERMES
 

Dans La présente convention, Les mots et expressions
ont Le sens ci-aprês indiqué, & moins que Le con-
texte ne 4'y oppose.

~

"Contremaïître”: représentant de L'employeur.

"Convention": La présente convention collective.

"Employeur": Les Câbles Phillips Limitée
sise à 234, nue Léonidas, Rimouski,
Québec.

"Salarië": tout salarié couvert par L'unité de
négociation décrite dans Le certificat d'accrë-
ditation syndical ainsi que défini dans Le Code
du Travail.

"Les parties": Les Câ&b£es Phillips Limitée
234, rue Léonidas, Rimouski,
Québec.

Le Syndicat National des Employés
des C&b£es Phillips (CSN)
124, nue Sainte-Marie, Rimouski,
Québec.

par Leurs représentants dûment mandatés sur Les
Comités.

BUT DE LA CONVENTION

Cette convention est conclue dans Le but de pro-
mouvoir de bonnes relations entre L'Employeur et
ses salariés, représentés par Le Syndicat et de

fournir une base d'entente mutuelle concernant
Les conditions de travail et de salaire.



ARTICLE 3

3.01

ARTICLE 4

4.01

4.02

4.03

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

En conformité avec Le certificat de reconnaissance
syndical émis par Le Commissaire-Enquêteur Le 5
juillet 1971, L'Employeur reconnaît Le Syndicat
National des Employls des Cables Phillips
(CSN) comme Le seul agent négociateur pour tous
Les salaniés au sens du Code du Travail à L'excep-
tion des employés de bureau de: Les Cables Phillips
Limitée , 234, Léonidas, Rimouski, Québec. La
convention s'applique à ces salariés.

DROITS MUTUELS

Le Syndicat convient de s'abstenir de solliciter
des membres dans L'établissement de L'Employeur.
Le Syndicat convient de s'abstenir de diriger
toute affaire ou autre activitE sur Le temps
ou La propriété de L'Employeur, excepté s'il
est nécessaire de mettre à exécution Les termes
de cette convention après avoir prévenu son con-
{tremaîtnre.

L'Emp£oyeux convient de coopérer avec Le Syndicat
en permettant aux représentants de ce dernier, qui
sont aussi salariës de L'Employeur, de s'acquitter
de Leurs devoirs d'une manière raisonnable, sans
crainte que Leurs relations individuelles avec
L'Employeur soient affectées de quelque façon
que ce 60it par n'importe quelle action prise
par eux de bonne foi et en conformité des clauses
de cette convention dans L'exercice de Leurs
fonctions.

L'Employeur et Le Syndicat conviennent de n'exer-

cer aucune discrimination envers quiconque poux
quelques raisons que ce soit.
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ARTICLE 4 DROITS MUTUELS (suite)

4.04 Tableau d’affichage
 

L'Employeur convient de mettre & La disposition
du Syndicat des tableaux pour y afficher ses
avis d'assemblies.

Le Syndicat fournit un avis d'affichage à La
direction, si elle Le désire.

Ces dits avis doivent Etre signés par un xepré-
sentant autorisé du Syndicat.

Le Syndicat accepte de ne pas distribuer de dé-
pliants ou de publications qui iralent ou se-
raient à L'encontre de L'Employeur sur sa
propritté.

ARTICLE 5  VALIDITE

5.01 Clause illégale
 

 

q Toute disposition de cette convention qui est à

| L'encontre de toute Loi, ordonnance, arrêté en
conseil d'ondre fédéral ou provincial est non

avenue si applicable mais n'affecte pas d'autant

La validité des autres dispositions de cette
convention.

5.02 Clause rendue conforme

Toute disposition selon 5.01 qui est ou devient

non avenue est revisée pour La rendre conforme.
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ARTICLE 6

6.01

ARTICLE 7

7.01

DROITS DE LA DIRECTION

Le SYndicat reconnaît Le droit de L'Employeur
d'administren, d'opéren, de géréen La Compagnie
et de diriger Le personnel de façon compatible
avec Les dispositions de La présente convention:
& titre d'exemples

a) Le droit de maintenir L'ondre et La disci-
pline et d'assurer La sécurité et L'effica-
CLLE des opérations.

b) Le droit d'engager, classer, mettre à pied,
trans fErer, promouvoir & un grade supérieur
ou soumettre à La rétrogradation des salariës
d'une classification & une autre, de façon
compatible avec Les dispositions de La pré-
sente convention.

ec) Le droit de congédier ou de suspendre, ou
autrement discipliner, Le tout pour juste
cause, dont La preuve incombe à L'Employeux.

GRÈVES OU LOCK OUT

Les parties conviennent qu'il n'y a pas de Lock
out, de grèves ou ralentissements, ou tout autre
arrêt de, ou d'intervention dans Le travail pou-
vant causer toute interruption de £a production
durant Le terme de cette convention. |
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ARTICLE 8

8.01

8.02

ARTICLE 9

9.01

+

9.02

CONTREMAITRES ET SURVEILLANTS

Travail de L'unité de négociation

Aucun salarié exclu de L'unité de négociation
ne peut effectuer du travail pour L'Employeun
pouvant Elre normalement exécuté par Les sala-
niËs couverts par Le certificat d'accréditation,
sauf dans Les cas urgents, d'un travail expéri-
mental poux un nouveau produit, ou pour fins
d'entraînement d'un salarié. ;

Exception - contrôles Electroniques

IL a Eté entendu que toutes Les modifications,
ajustements et réparations concernant excLusi-
vement Les contrôles Electroniques des machines
de production sont faits pax une personne choisie
par L'Emp£oyeur, qui est pleinement qualifiée dans
Le domaine Electronique.

PROCEDURE DE GRIEF

Tout salarii assujetti à cette convention qui se
CHOLL LESÉ par suite d'une m&sentente concernant
L'application ou L'interprétation des dispositions
de cette convention, peut soumettre son grief pour
enquête et nèglement selon La procédure suivante:

a). Tout salarié ou Le Syndicat doit soumettre
son grief pan Ecrit dans Les dix (10) jours
ouvrables suivant La date de L'événement qui
a donn&E Lieu au grief.

b) Tout salarië absent doit soumettre son grief
par Ecrit dans Les dix (10) jours ouvrables
suivant son retour au travail.

a) Ce grief est soumis par Écrit, par Le salanië
accompagné d'un témoin ou du délégué syndical
à son contremaître ou son substitut qui doit
Lui rendre sa décision dans Les cinq (5) jours
ouvrables suivant immédiatement La réception
du grief.

b) La formule du grief soumise à La première étape
sent pour Les autres étapes prévues dans La
procédure de grief.

©
©



ARTICLE 9

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

PROCÉDURE DE GRIEF (suite)

Deuxième étape €

Si La décision du contremaître ne satisfait pas
Le salanië, ou à défaut d'y donner suite dans
Les délais stipulëEs, celui-ci néfere son grief
au comité de grief qui peut en appeler par Ecrit,
dans Les huit (8) jours ouvrables suivant La ré-
ponse du contremaître, au Surintendant de La
production ou & son représentant autonisé.

Le Surintendant de La production ou son xeprésen-
tant autornisé organise alors une audition du grief
à La deuxième étape entre Le contremaître du dépanr-
tement, ou son substitut, et Le Comité de Gaief du
Syndicat; telle rencontre doit Etre tenue dans Les
cing (5) jours ouvrables suivant L'appel au Surin-
tendant de La production.

Troisième Etape

Si La décision du Surintendant de La production ne
satisfait pas Le salanrië, ou & défaut de donner
suite au grief dans Les délais sttpulëés, Le Comité
de Grief du Syndicat peut en appeler par écrit,
dans Les huit (8) jours ouvrables suivant La
réponse au Surintendant de La production, au
Directeur de L'usine ou & son représentant
autonisé.

Le Directeur de L'usine ou son représentant autorisé
organise alors une audition du grief à La troisième
Etape avec Le Comité de Grief du Syndicat; telle
rencontre doit Etre tenue dans Les sept (7) jours
ouvrables suivant L'appel au Directeur de L’usine.

Dans Les sept (7) jours ouvrables suivant cette
audition, Le Directeur de L'usine ou son repré-
sentant autorisé donne sa réponse Ecrite au Comité
des griefs du Syndicat et copie est transmise au
Président du Syndicat.
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ARTICLE9

9.08

9.09

PROCÉDURE DE GRIEF (suite)

Quatrième Etape
 

Quandun grief est soumis a L'arbitrage, Les
parties aux présentes doivent dans Les quinze
(15) jours ouvrables suivant La récention de
La réponse à La troisième Etape, invoquer La
procédure d'arbitrage Etablie dans La présente
convention.

Rédaction du grief

Le grief doit Etre présente par Ecrit et contenir
une description sommaire du grief, Les principaux
articles prétendument viol&s ou malinteapritis
ainsi que Le nèg£ement recherché.

Connection du grief

Une erreur technique dans La soumission écrite
d'un grief n'entraîne pas l'annulation. Cepen-
dant, des corrections peuvent être apportées à
La rédaction du grief au cours des deux (2) pre-
mières Etapes de La procédure de n&g£ement des
griefs seulement.

PLaignant

La personne en cause est présente & n'importe
quelle Etape de La procédure de grief, 84 L'une
ou L'autre des parties Le demande, et doit être
payée par L'Employeux à son taux horaire régulier
pour tout Le temps perdu.

Calcul des délais

Dans Le calcul de tout délai stipulé au présent
article ou suivant quelqu'une de ses dispositions
Le jour qui marque Le point de départ n'est pas

compté mais celui de L'Echéance L'est. Ne sont

pas des jours ouvrables Les samedis, Les dimanches,
Les congés statutaires et Les vacances.
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ARTICLE 9 PROCEDURE DE GRIEF (suite)

9.13 Prolongation des délais

a) Les parties s'engagent à nespecter Les Limites
de temps prévues dans cet article.

b) Les parties peuvent convenir de prolonger tout
délai pr£vu à La procédure de grief. Telle
entente doit être constatée par Ecrit.

9,14 Griet collectif

Tout grief impliquant deux (2) salari&s ou plus
doit Etre directement soumis par Ecrit, par Le
Comité de grief du Syndicat, à La deuxième étape
de La procédure de nègl£ement, tel que prévu à
L'article 9.03, pourvu que Le grief soit signé
par au moins deux (2) salanriës qui se croient
LES Es, et par un représentant du Syndicat.

ol 9.15 Toute plainte provenant de L'Employeur doit être
transmise par Ecrit, par Le Directeur de L'usine
ou son représentant, directement au Comité de
grief.

ARTICLE 10 PROCÉDURE D'ARBITRAGE

10.01 1£ est prévu que tout grief non nEgLëé entre Les
parties ainsi que toute question sux L'arbitra-
bilité d'un grief doit être né&glée par l'arbitrage.

A 10.02 a) La partie qui soumet un grief a L'anbitrage
: doit donner un avis par Ecrit à L'autre partie

dans Les délais prévus au paragraphe 9.08 et
au même moment aviser Le nom de son arbitre,
L'autre partie nomme immédiatement son arbitre.
Les deux arbitres dans un dé£ai de quinze (15)

i jours ouvrables choisissent Le président du
4 conseil d'arbitrage, s'il n'y a pas d'accord,

La demande est transmise au ministre du Travail
et de La Main-d'oeuvre pour La nomination du

i président du conseil d'arbitrage.

4
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ARTICLE 10

10.02 (suite)

10.03

10.04

.10.05

10.06

PROCÉDURE D'ARBITRAGE (suite)

b}) Chaque partie désigne un arbitre & un conseil
d'arbitrage de trois (3) arbitres.

e) L'arbitre syndical et patronat doivent 4'en-
tendre sur Le choix du président du conseil
d'arbitrage, sinon La demande est transmise
au ministre du Travail et de La Main-d'oeuvre
dans Les trente (30) jours. ‘

Pouvoir de l'arbitrage

Le conseil d'arbitrage ne doit rendre aucune
décision qui soit contraire aux dispositions
de cette convention et il ne peut apporter
aucune addition, altération, modification ou
amendement & quelque disposition de cette con-
vention.

Décision rapide

Le tribunal doit faire diligence pour entendre

Les griefs, de rendre sa décision et doit 4'e4-
forncen de Le faire dans Les soixante (60) jours
qui suivent sa nomination.

Décision majoritaire

la décision majoritaire du tribunal est finale et
Lie Les parties aux présentes et doit Etre rendue
aussi rapidement que possible. La décision de La

majorité est La décision du tribunal d'arbitrage,
mais s'il n'y a pas de majorité, La décision du
président gouverne.

Rétroactivite

Dans Le cas de réajustement de salaire, si L'an-

bitre donne raison à un ou des salariës, La

nétroactivité est toujours calculée à compter

de £a présentation du grief, en tenant compte

toutefois des gains réalisés par Le salarië dans

L'intervalle.

>
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ARTICLE 10

10.07

ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

10

PROCEDURE D'ARBITRAGE (suite)

Congédiement ou suspension

Les cas de congédiement et de suspension peuvent
Etre réglés en validant Le congédiement ou La
suspension du salanrië, en réinstallant Le salarié
avec pleine compensation poux Le temps perdu, en
tenant compte du salaire réalisé ailleurs, ou par
toute autre décision qui peut Etre jugée juste et
Equitable dans Les circonstances. |

REPRESENTATION SYNDICALE ET PATRONALE

Comité de négociation

L'Employeur reconnaît comme représentant officiel
du Syndicat, un Comité de négociation composé de
quatre(4) satanriës réguliers au travail chez
L'Employeur, membre du Syndicat et d'un (1)
conseiller syndical comme négociateur.

Paiement du Comité de négociation

L'Empl£oyeur accepte de payer Le Comité de négocia-

tion du Syndicat composé de trois (3) membres sux

La base de Leur taux horaire régulier pour Les

heures régulières de travail non travaillées et . ,

consacrées aux négociations entre Les parties y

pour Le renouvellement de La convention collec-
tive. Le quatrième (4e) membre sera payë par
L'Employeur et Le Syndicat s'engage à rembourser
a L'Emphoyeur Les salaires versés à ce salarié.

Comité de grief

L'Employeur reconnaît un Comité de grief compose

de deux (2) salariës néguliers au travail chez

L'Emphoyeur (qui peuvent avoir des substituts,

qui sont des salarnils réguliers au travail chez L'Employeur)

et dont Les fonctions sont déterminées par La |

procédune de néglement des griefs.
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ARTICLE 11

11.04

11.05

11.06

11.07

11

REPRESENTATION SYNDICALE ET PATRONALE (suite)

DELEqués et substituts
 

L'Employeur reconnaît quatre (4) délégués nommés
par Le Syndicat au sein de chacun des départe-
ments suivants :

Expédition: 1 déLéguë
Production: 2 déLéguës
Verification: 1 délégué

En L'absence d'un débégué, Le délégué d'un autre
département peut agir en L'occurence. Ces dété-
quës agissent comme agents de griefs à La pre-
miêère Étape de La procédure de grief et dodvent
tous être des salariés réguliers au travail chez
L'Employeur régis par La présente convention.

Liste des représentants du Syndicat et membres
. des comités

Le Syndicat fournit à L'Employeur Les noms des
représentants désignés sur Les différents comités
prévus par La présente convention; L'Employeur
244 infonmé Le plus tot possible des changements
effectués et Les nominations prennent effet après
trois (3) jours d'avis à L'Employeuxr. |

Liste des représentants de L'Employeur

L'Employeur fournit au Syndicat une (1) Liste des
noms des représentants de son personnel de 4ur-

veillance avec Lesquels Le Syndicat peut avoir

à transiger en rapport avec L'application de
cette convention et L'Employeur tient La Liste
à date. Les changements de nomination sont
affichés dans L'usine.

Absence à L'usine - pour fin de grief

Les membres du Comité de griefs et Les délégués

qui doivent quitter Leur poste de travail pour

régler des griefs à L'inténteur de L'entreprise

peuvent Le faire sans perte de salaire, après

avoir reçu L'autorisation de Leur contremaîire.

Ces autorisations ne 4ont pas refusées ni relar-

dées sans raison valable.
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ARTICLE 11

11.08

11.09

11,10

%

o 0

12

REPRÉSENTATION SYNDICALE ET PATRONALE (suite)

Paiement des comités - à L'usine

a) Les membres de ces comités et Les délégués
sont rEmunérés d'après Leur taux de salaire
négqulier pour Le temps autorisé, consacré
pendant Leurs heures régulières de travail
sur La propriété de L'Employeur, aux assem-
blZes avec L'Employeur ou ses représentants,
comme s'ils avaient normalement travaillé au
moment de ces rencontres, & moins d'entente
contrainre.

b) Absence pour arbitrage

Un salarië peut s'absenter des Etablissements
de L'Employeur pour fin d'arbitrage sans solde.
Le Président du Syndicat est payé à son taux horaire
régulier seulement Lors de 484 présences aux auditions.
Les deux (2) parties s'efforceront de ne pas convoquer
plusieurs témoins à La fois.

Absence de L'usine - congrès

Un membre du Syndicat - mais jamais plus de deux
(2) à La fois et sur AVIS de quinze (15) jours
de calendrier à L'Emplhoyeur peut s'absenter sans
solde pour assister au congrès ou aux journées
d'étude des organisations auxquelles Le Syndicat
est afpilié. Toutefols, un salarië ne peut 4s'ab-
senter plus de dix (10) fois par année pour un
maximum de trente (30) jouxs ouvrab£es au total
par année.

Dans Les deux cas ci-haut mentionnés (11.08 et
11.09), Le Syndicat coopère avec L'Employeur
afin de trouver un remp£açant.

Absence de L'usine pour arbitrage et congrès

L'Employeur maintien La paie du salarië Libéré dont
Le nom est confirmé par Ecrit par Le Syndicat à
L'Employeur dans Le cadre de L'article 11.08 b)
et 11.09 et par La suite L'Emp£oyeur facture au
Syndicat Le taux horaire payé muliiplié par Le
nombre d'heures d'absence et Le Syndicat rembourse
L'Employeur dans Les quinze (15) jours de La récep-
tion de La facture.

 



ARTICLE 12

12.01

12,02

12.03
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HEURES DE TRAVAIL
 

Les heures nonmates de travail sont de quarante
(40) heures comprenant cinq (5) jours de huit
(8) heures équipe du Lundi au vendredi inclu-
divement.
Ceci n'est pas une garantie d'heures d'ouvrage
par jour, ou par semaine.

Les opérations peuvent Etre requises sur une (1),
deux (2), trois (3) ou quatre (4) équipes. Lons-
que deux (2) Equipes ou p£us sont requises, elles
sont en rotation hebdomadaire.

Sur Les boudineuses et machines d'accouplement,
Lorsqu'il y a opération à plus d'une équipe,
tous Les salanriës sur ces opérations travaillent
en rotation selon Les horaires requis: de 8 heures
à 16 heures, de 16 heures & 24 heures ou 24 heures
a 8 heures a.m.

S'il devient nécessaire de néduire Les équipes de
travail sur une même classification dans un dépax-
tement, L'on procède par ancienneté.
Sauf que, Lorsqu'il y a feuneture de L'usine, Lanotation est
applicable au retour des salariës et L'honaire est affiché sur
un avis, dans L'usine, La semaine précédant La {eam e.
Les heures normales de commencement de travail
et d'arrêt des Équipes sont Les suivantes:

Opération de une équipe
08.00 & 17.00 heures
Une période de repas de soixante (60) minutes
non pay&ée de 12 heures à 13 heures à moins
d'entente contraire entre Les parties.
Cependant, Le concierge prend son renas de 11
heures à 12 heures.
Le remplaçant d'un salarié absent peut être requis
de suivre l'horaire de celui qu'il remplace.

Opération de deux équipes
08.00 à 16.00 heures
16.00 & 24.00 heures
Une période de repas de trente (30) minutes payée.

Opération de trois et quatre Equipes
00.00 à 08.00 heures
08.00 & 16.00 heures
16.00 à 24.00 heures
Une période de repas de trente (30) minutes payée.

 



ARTICLE 12

12.04

12.05

12.06

HEURES DE TRAVAIL

14

Pour L'opération à quatre (4) Équipes, Les heures
nohmales de travail sont Les mêmes que celles
prévues pour L'opération & trois (3) équipes.

Cependant, Les salariés sont appelés à travailler
sept (7) jours consécutifs suivis d'un minimum de
deux (2) jours consécutifs de congés sur une base
rotative.

Lmmjvsd  Lmmjvsd  Emmjvsd Lmmjvsd
24 à 8 bbbbbcc eccccedd dddddaa aaaaadd
16 à 24 daaaaaa abbbbbb bececec edddddd
8 à 16 ecedddd dddaaaa aaabbbb bbbecce

Les satanriës affectés à L'opération de quatre (4)
Équipes dont un jour régulien coincide avec un
samedi ou avec un dimanche sont rémunérés pour
Le samedi au taux régulier majoré de 50%, pour
Le dimanche au taux régulier majoré de 100%.

Période de Lavage

Les cinq (5) dernières minutes avant L'arrêt de
travail de La première demi-journée pour Le ne-
pas sont accordées & tous Les salariës pour se
Laver.

Prime d'équipe

a) Tout travail exécuté par L'équive de jour est
payë au taux horaire régulier;

b) tout travail exécuté de 16.00 heures & 24.00 heures
est payË au taux applicable plus vingt-cinq cents
($0.25) L'heure jusqu'à La fin de La convention;

ec) tout travail exécuté de 00.00 heure à 8.00 heures
est payé au taux applicable plus trente cents
($0.30) L'heure jusqu'à La fin de La convention;

d) Les primes ne sont pas incluses dans Le calcul du
temps supplémentaire.

o



ARTICLE 12

12.07 a)

b)

ec)

12.08
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a>_,
HEURES DE TRAVAIL (suite) ye
Pr ; < A Total 1%

Quand un salarié n'a pas été aventi du contraire
une heure à L'avance se présente à L'heure régu-
Lière de son Equipe de travail et qu'il n'y a
pas de travail pour Le salarié, il Lui est accox-
dé quatre (4) heures à son taux horaire d'équipe,
pourvu qu'il ne reguse pas d'accomplir tout autre
Lnavail que L'Employeur peut Lui offrir et qu’il
ne s'agit pas d'un cas de force majeure. Un sala-
nië€ retournant au travail après une absence sans
avoir prévenu son Employeur n'a pas droit à La
garantie de quatre (4) heures.

Changement d'adresse et de numéro de téléphone

Les salariës doivent tenir L'Employeur au courant
de Leur adresse domiciliaire et du numéro de télé-
phone où ils peuvent être atteints; et de tous chan-
gements subséquents.

Rapporter son absence

Tout salarié dans L'impossibilité de travailler un
jour normal de travail doit aviser son contremaître
ou son représentant attitré avant Le déhut de sa
journée négulière de travail.

Les salariës travaillant sun Les boudineuses et
sun Les machines d'accouplement prennent Leur
période de repas de façon à ne pas nuire & La
production continue.

L'Employeur voit à céduler Les périodes de repas
de ces salariés à L'intérieur d'un intervalle
d'une (1) heure; et si La machinerie est appelée
à fonctionner de façon continue, Les salariés de-
meurant sur Les Lieux de travail sont appelés à
ne faire que de La surveillance et non L'opération
des autres machines.

1£ est entendu que La surveillance inclut £e change-
ment de bobines sur Les boudineuses 2 1/2”.



ARTICLE 13

13.01

13.02

16

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Définition - journée

Pour fin de caleul du temps supplémentaire, La
journée doit consister en vingt-quatre (24j
eures consécutives suivant immédiatement Le

commencement de sa première Equipe de travail
cédulée pour ce jour de calendrier.

a) Temps supplémentaire - journée néqulière

Tout salanrië autorisé, qui {travaille plus que
4a journée régulière (plus de huit (8) heures)
est payé à raison de temps et demi pour Les
quatre (4) premières heures additionnelles
et temps double pour tout travail subs équent
cette journée-Là.

b) Répartition du temps supplémentaire

Le temps supplémentaire est réparti équitable-
ment entre Les salariés d'une même classifica-
tion, d'un même département. Pourvu qu’ils
soient en mesure de remplir Les exigences
normales de La tâche et acceptent de Le faire,
autrement Les salaniës d'un autre département
sont demand&s, afin que Le temps supplémentaire
50it réparti Equitablement dans L'usine.

ec) L'Employeun affiche à La fin de chaque mois
dans chaque département, à La vue des salaniës,
et remet copie au président du Syndicat, Le
temps supplémentaire regusë et travaille
pour fin de vérification.

04
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ARTICLE 13 TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

13.03 Temps supplémentaire - cong&€ hebdomadaire

Tout travail autorisé exécuté Le premier (lex)
jour de congë hebdomadaire d'un salanrië est né-
munéré & raison de temps et demi pour Les premières
huit (8) heures et à raison de temps double, pour
tout travail subséquent cette journée-Là.

Tout {travail autorisé exécuté La deuxième journée
de congé hebdomadaire du satarië est némunéré à
raison de temps double. De plus, L'Employeur
alloue trente (30) minutes payéespour Le repas
pour ces dits jours, à L'exception des salariés
de L'équipe régulière de 8.00 a.m. & 17.00 p.m.
qui travaillent de 8.00 heures a.m. à 16.30 p.m.
avec une demi-heure non payëe pour Le repas.

Définition - semaine

I£ est convenu toutefois que La semaine se définit
comme toute période de sept (7) jouxs à compter du
premier (lex) jour de L'équipe.

13.04 Coopération - pas de refus concenté

Si des conditions urgents surviennent, nécessitant
du temps supplémentaire, Les salariés coopènrent et
Le taux de temps supplémentaire est paye.

I£ ne doit pas y avoir de refus concerté à travailler
en supplémentaire.

Lorsque possible, Les salariés sont avisés deux (2)
heures à L'avance.



ARTICLE 13

13.05

ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

@

»

TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

Rappel au travail

Quand un salarié, après avoir pointé sa carte est
rappelé au travail par un membre de La Direction,
en dehons de ses heures négulières d'équipe, il
est payé Le montant Le plus ELeveE soit:

a) Les heures travaillées à raison de temps et
emi;

b) quatre (4) heures au taux horaire régulier.

Ceci ne s'applique pas si ces heures supplémentaires
dont continues avec Les heures régulières d'équipe
du salarië.

VACANCES

Un (1) an d'ancienneté ou plus

Tous Les salariés qui, au 31 mai de chaque année
ont un (1) an ou plus d'ancienneté reçoivent annu-
element deux (2) semaines de vacances payées selon
L'article 14.06.

Moins d'un (1) an d'ancienneté

Tous Les salariés qui, au 31 mai de chaque année
ont moins d'un (1) an d'ancienneté avec L'Emplo-
yeur reçoivent une paye de vacances, d'après Les
stipulations des normes du travail de La province
de Québec et tout amendement attaché.

Cong&€ statutaire au cours de vacances

Si un congé statutaire survient durant La période
de vacances d'un salarié, if a Le choix:

a) de recevoir une (1) journée de paye addition-
nelle au Lieu de son congë statutaire, ou

b) de xecevoir une (1) journée additionnelle avec
paye Lors de son prochain quart régulièrement
cédulé suivant immédiatement ses vacances au

Lieu de son congé statutaire.

un salarié qui opte pour Le deuxième choix doitc)
l'indiquer à son contremaître au moment od il
est avisé de 4a période de vacances.

o oO Q
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ARTICLE 14

14.04

14.05

14.06
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VACANCES (suite)

Prise de vacances
 

La période de vacances est Etablie par La Direc-
tion dans L'année de calendrier, et Les périodes
de vacances sont telles qu'elles causent Le mini-
mum d'intergérence avec Les opérations de l'usine;
elles sont prises entre Le ler mai et Le 31 août.

Cependant, Le salarié peut prendre ses vacances
dans toute autre période de L'année pourvu qu'il
y ait entente mutuelle avec La Direction de L'Em-
ployeun. |

L'ancienneté prévaut dans Le choix de La prise de
vacances.

S'il y a fermeture annuelle pour vacances, elle
est fixée au cours de La période #'éEtendant entre
Le 24 juin et Le premier Lundi ouvrable du mois
d'août. L'EmpLoyeur peut toutefois requérir Les
services de certains salanriës au cours de cette
fermeture. :

Avis aux salanrniés de La date de vacances

Le salani€ est avisé de sa période de vacances,
La Liste est affichée au plus tard Le len mai.

Rémunération des vacances

a) Le salarié, qui a droit à des vacances payées est
payé sur La base d'un pourcentage de ses gains an-
nuels accumulés, au cours des douze (12) mois
précédant Le 31 mai, selon La formule qui suit:

Un (1) an et plus: deux semaines ou 4% payé
(Le plus éÉLevé des deux (2).

Quatre (4) ans et plus dans L'année de calendrien:
trois (3) semaines ou 6% (Le plus &Leveé des deux
(2).

Onze (11) ans et plus dans L'ann&e de calendrier:
quatre (4) semaines ou 8% (Le ptus Etevé des deux
(2).

Cependant Le salanië qui n'a pas complété sa
quatrième (4e) ou sa onzième (11e) année Lons
de La prise de vacances peut quand m ême prendre À
aa troisième ou quatrième semaine avant 4a date

d'anniversaire, mais Le paiement de cette tnrois-

ième ou quatrième semaine de vacances n'est
versé qu'à 4a date d'anniversaire.
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ARTICLE 14 VACANCES (suite)

14.06 (suite) b) Un boni additionnel de cinquante (50,00$)
dollars est alloué aux salariés ayant droit
à deux semaines de vacances & partix de
L'année 1981.

  

c) Un boni additionnel de soixante-quinze (75,00$}
dollars est alloué aux salariés ayant droit à
{rois (3) semaines de vacances à partir de
L'année 1981.

d) Un boni additionnel de cent (100,008) dollars
est alloul aux salarils ayant droit 2 quatre
(4) semaines de vacances 2 partir de L'année
1981.

14.07 Remise de La paie de vacances

a) Tout salarié qui cesse son emploi régulier
avec L'Employeur ou qui est congédié, dont
Le congédiement n’est pas annulé, est payé
d'après Le pourcentage des gains accumulés,
qui Lui est da pour telle période travaillée
depuis Le 31 mai précédent, à son départ.

b) La paie de vacances est remise au cours de
La semaine préc&dant La prise de ses vacances
cédulées et ne peut être remise à aucune
autre période de L'année.

Tout salarië mis-à-pied est payë au cours de
La semaine précédant La prise de ses vacances
cédulées, d'après Le pourcentage des gains
accumulés, qui Lui est dû pour telle période
travaillée depuis Le 31 mai précédent.

14.08 Vacances non-cumulatives

Les vacances ne sont pas cumulatives d'ann&e en
année.

14.09 Fermeture de L'usine pour vacances générales

a) Pour Les salariës ayant trois et quatre
semaines de vacances, La troisième et La
quatrième semaine peuvent Etre prises Les
semaines précédant La fermeture ou celles
suivant immédiatement La fermeture après
entente avec L'Employeur, ceci afin de
permettre à certains salariés d'avoir
quatre semaines consécutives de vacances.

 

e

es

à - ®
° 9

e

€ » 0
0 - _

& - =< ” 9

©

_ ee a » « s 



21

ARTICLE 14 VACANCES (suite)
 

14.09 (suite) b) Nonobstant ce qui précède, Les salariés peuvent
à Leur demande prendre cette troisième et .
quatrième semaine de vacances en tout autre
moment de L'ann&e après entente avec L'Em-
ployeunr.

ec) L’ancienneté d'usine appliquée à L'intérieur
d'une même classification est Le facteur
déterminant pour Le choix du salarié soit
de demeurer au travail durant La fermeture
ou de prendre ses vacances durant cetie
période.

Toutefois, L'Emp£oyeur peut décider combien
de salariés dans chaque classification, il
peut Laisser partir en vacances à La fois.

d)  L'Employeux indique La fermeture poux va-
cances, s'il y a Lieu, avant que Le salarië
ait à céduler ses vacances.

ARTICLE 15 CONGES STATUTAIRES

15.01 Les {êtes concernées sont:

- La journée ouvrable précédant Le jour de L'An
- Le jour de L'An
- La journée ouvrable suivant Le jour de L'An
- Le Lundi de Pâques
- Le lex mai
- La Saint-Jean-Baptiste
- La Fête du Travail
- L'Action de Grâces "
- La journ&e ouprable précédant Le jour de Noel
- Le jour de Noel 2
- La journée ouvrable suivant Le jour de Noel.

L'usine est fermée durant Les fêtes de Noël du 24
décembre au 2 janvier inclusivement.

Les 24, 25, 26 et Le 31 décembre 1982 ainsi que
Le len et Le 2 janvier 1983 et 1984 sont. des
Congés statutaires payës.
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CONGES STATUTAIRES (suite)

Pour Être admissible au paiement des {êtes men-
tionnées à L'article 15.01, tout satarië doit:

a) avoir accumulé trente (30) jours de travail
depuis son embauchage, Lorsque survient La
gête.

b) avoir EtE présent au travail Le jour précé-
dant et Le jour suivant Le congé ou 84 L'ab-
sence durant L'un ou L'autre de ces deux (2)
jours est autorisée par L'Employeur.

Toutefois, Le salarié mis-à-pied moins de
sept (7) jours de calendrier précédant La
ÿête, ou absent par maladie ou accident
avec certificat médical attestant son

incapacité de travailler) moins de sept PY
(7) jours de calendrier précédant La fête, |
a droit au paiement de Ladite fête s’il y
est admissible par ailleurs, et remise
faite sur sa dernière paye.

Rémunération

La rémunération pour ladite fête s'effectue à
raison de huit (8) heures au taux horaire de
salaire du salarië sans prime.

Quand un salarié travaille durant un de ces jours

de congé, il est payé au taux de temps double de
son taux horaire régulier pour toutes Les heures

travaillées ce jour-Là, en plus du paiement de La

fête s'il y est admissible.

Fête reportée

Si L'une ou L'autre de ces fêtes survient un samedi

ou un dimanche, elle est reportée au vendredi qui

précède ou au Lundi qui suit, après entente entre

Les deux parties, et Ladite journée observée comme

fête est affichée dans L'usine & La vue des salaniës

quinze (15) jours à L'avance.
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ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

16.04

ANCIENNETE

Définition

l'ancienneté d'un salarië désigne La date d'embau-
chage d'un salarié au service de L'Employeunr, ou
de réembauchage d'un ancien salarié qui a perdu
4e4 droits d'ancienneté au moment de son réem-
bauchage au service de L'Employeur.

Un nouveau salarië obtient Le statut d'ancienneté
en vertu de cette convention Lorsqu'il a accumulé
soixante (60) jours réguliers de travail avec L'Em-
ployeun.

Si tels soixante (60) jours sont accumulës dans Le
premier six (6) mois de sa date originale d'embau-
chage, Le salanië doit alors voir son ancienneté
datée du commencement de sa période d'essai.

Si tels soixante (60) jours sont accumulés dans
une période de plus de six (6) mois, alors Le
Sdalanil doit avoir son ancienneté datée soixante
(60) jours avant La date à Laquelle il atteint Le
4tatut d'ancienneté.

1£ ne doit pas y avoir aucune responsabilité de La
part de L'Employeur de réengager Les salariés en
période d'essai qui furent congédiës pour manque
d'ouvrage ou renvoyés pour cause.

Tout salarië en période d'essai peut être envoyé
pour cause sans Recours.

Perte et cumul d'ancienneté

Un salarié perd son ancienneté et son emploi pour
L'une des raisons suivantes: (iL continue d'accu-
mulen dans tous Les autres cas son ancienneté)

a) Quand un salarié quitte volontairement son
emp£oi avec L'Employeux.

b) Quand un salarië est congédië par L'Employeux
et n'est pas néintégré en vertu des stipulations
de cette convention.

 



ARTICLE 16

16.04 suite

16.05
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ANCIENNETE (suite)

c) Quand un salarié ne se présente pas au travail
dans Les cing (5) jours ouvrables suivant L'a-
vis par Lettre recommandée que L'Employeur doit
faire parvenir au salarié à sa dernière adresse
connue. ;
OU que Le salarië néglige d'aviser L'Employeur
dans Le même délai de son intention de retourner
au travail dans un délai de dix (10) jours ou-
vrables suivant immédiatement Le rappel.

d) Quand un salarië s'absente du travail pendant
plus de trois (3) jours ouvrables cons Ecutigs
sans explication raisonnable.

e) Quand un satarië s'absente du travail sans
explication raisonnable au-delà de toute
période de permis d'absence qu'il Lui a Ete
accordé par L'Employeur.

§) Pour une mise-à&-pied excédant huit (8) mois,
dans Le cas d'un salarié ayant moins d'un (1)
an d'ancienneté. |

Pour une mise-à-pied excédant douze (12) mois,
dans Le cas d’un salarië ayant un (1) an et
p£us d'ancienneté mais moins de deux (2) ans.

Poux une mise-à-pied excédant dix-huit (18)
mois dans Le cas d'un salarié ayant deux (2)
ans et plus d'ancienneté.

Liste d'ancienneté et Liste des droits de rappel

L'Employeux doit maintenir une Liste d'ancienneté
démontrant La date à Laquelle commence l'ancienneté
de chaque salarië au travail ainsi qu'une Liste des
droits de rappels pour Les personnes qui sont sur
une mise-à-pied. L'Employeur doit afficher ces
Listes dans L'usine et en fournir une copie au
Syndicat. Ces Listes sont r6-émises a chaque
six (6) mois à partir de £a signature de La
présente convention.  L'anciennetë& doit opérer
sun une base d'usine.

 

à



ARTICLE16

16.06

 

16.07

16.08

  

25

ANCTENNETE (suite)

Mise-à-pied

Les salaniës à L'essai sont Les premiers a être
mis-à-pied, après quoi Les mises-à-pied sont
basées sur L'ancienneté pourvu que Les salaniës
ayant plus d'ancienneté puissent accomplir Les
exigences nonmales de La tâche, après un entrat-
nement pouvant aller jusqu'à deux (2) semaines.

 

Droit de rappel
 

Lors de rappels, Les droits de rappel prévallent
d'après La date d'ancienneté pourvu que Les pern-
sonnes puissent accomplir Les exigences normales
de La t&che, après un entraînement pouvant aller
jusqu'à deux (2) semaines; aussi Les postes va-
cants sont affiches et L'ancienneté prévaut pour
L'afgectation des postes.

Préavis en cas de mise-à-pied

Un avis Ecrit de quatre (4) jours ouvrables est
affiché par L'employeur au tableau d'affichage
Le vendredi précédant une mise-à-pied d'une (1)
semaine ou plus. Les noms des salaniës mis-à-
pied sont indiqués sur cet avis. Copie de cet
avis est remise aux salanriës affectés.



ARTICLE

17.01

17.02

17 AFFICHAGE DES POSTES VACANTS

Définition - poste vacant

a)

b)

ce)

d)

e)

Aux fins de cette convention, L'expression
"trans fent temporaire”. est définie comme
Etant une assignation temporaire tel que
&tipulë à b) d'un salarié dans une même
classification ou à une autre classifica-
Lion.

La période durant Laquelle l'occupation peut
Etre remplie sun une base de transfert tempo-
raire ne doit pas excéder quinze (15) jours
ouvrables une seule fois applicable pour
L'ensemble des salariés à l'exception d'ab-
sence autorisée, Le 15 jours ouvrables ne
s'applique pas. Apres Le délai ci-haut
mentionn&E, L'Employeur doit faire L’'agçi-
chage de l'occupation tel que prévu au
paragraphe 17.03.

Dans tous Les autres cas, L'Employeux doit
faire L'affichage pour remplir un poste.

Le salaniëé, qui ne se sent pas de son droit
d'anciennet&E pour appliquer Lors d'un af fi-
chage n'est pas bximé de son droit Lorsqu'une
nouvelle ouverture se présente.

Un salarié qui fait application à La suite
d'un affichage poux obtenir un poste et qui
n'a pas retiré son application avant La {in du
délai prévu à 17.03 doit accepter Le poste et
demeurer sur ce poste poux une période mini-
male de six (6) mois, à l'exception d'un
affichage d'un poste de L'équipe de 8 à 17
heures, La restriction précédemment mentionnée
ne s'applique pas. Si Le poste est retiré
avant La période de six (6) mois, il est
alors autonisE à appliquer sur un autre poste
vacant.

Cependant, Le six (6) mois est calculé du jour
où Le poste est affiche.

Le salarié occupant un poste de façon temporaire
ou en remplacement d'un salarië absent ne détient
pas ce poste de façon permanente. Au retour du
salanié absent ou Lorsque Le travail temporaire
cesse, tel que stipulé a 17.01 b), if retourne à
60n ancien poste et Le salanië qui L'a remplacé
fait de même et ainsi de suite.

©
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ARTICLE 17

17.03

17.04

17.05

17.06

27

AFFICHAGE DES POSTES VACANTS (suite)

Tout poste vacant est affiché pour une période
de cing (5) jours ouvrables, il doit démontrer
Le taux de salaire, La classification, Le nombre
de salariés qu'il doit concerner, ainsi que
L'équipe.

a) Le poste vacant est accordé à L'appLi cant
ayant Le p£us d'ancienneté pourvu qu'il puisse
accomplir Les exigences normales de La tâche,
après une période d'entraînement de deux (2)
semaines. {

b) Un poste vacant de Millwright peut. être comblé
seulement que par des salariés détenant un
certificat de compétence et possédant une
expérience d'au moins deux (2) ans dans ce
domaine, s'il n'y a pas d'appli cant valable,
‘Ledit poste est combl& par un-nouveau :4alarié
poss&dant Les exigences nequises ci-haut.

Exception

S'il n'y a pas d'appli cant Le poste vacant peut
Etre comb£é par un nouveau salarië, sans &gard Q
L'anciennelé, mais si un poste a Été fermé à cause
d'un manque de travail et que Le salanië impliqué
&ur ce poste n'applique pas sur d'autres postes
vacants, ce salanrië est automatiquement assigné
à L'un de ces postes vacants mais Le détai de
84x (6) mois ne s'applique pas.

Liste des candidats et candidat choisi

a) Une Liste des salariës qui ont fait une appli-
cation pour Le poste vacant est fournie au
Syndicat, ainsi que Le candidat choisi. Ceci
dans Les quarante-huit (48) heures ouvrables de
La fin de La période d'affichage du poste.

b) De plus, L'Employeur fournit au Syndicat La
date du changement de taux et declassification
du salarié dans Les cine (5) jours du transfert.



ui ARTICLE 18

18.01

18.02

18.03

18.04

 

SECURITE SYNDICALE

Retenue syndicales

Chaque semaine, pendant La duxr&e Légale de ta présente
convention, L'Employeun doit comme condition d'emploi
continu de chaque salarié, déduire Les cotisations
syndicales ou L'équivalent des gains accumulés et
ce, au crédit de tel salanié, et doit, accompagné
d'une Liste détaillée de telles collections remettre
ce montant par chèque payable à L'ordre du Syndicat,
dans Les quinze (15) jours suivant Le mois de ta
perception. Ces déductions doivent Etre acceptées
par Le Syndicat comme Les redevances courantes de
ces salari€s qui sont ou deviendront membres du
Syndicat, et Les montants ainsi déduits des non-
membres du Syndicat sont traités comme Leurs con-
tributions aux dépenses du maintien du Syndicat.

Droit d'initiation

Sur autorisation Ecrite du salarnië sur La formule
requise obtenue du Syndicat, L'Employeur doit dé-
duire des gains accumulës et ce, au crédit de tel
salarié, un droit d'initiation et doit remettre ce
montant Lel que prévu ci-dessus.

Responsabilité Limitée de L'Employeur

IL est entendu et convenu que Le Syndicat innocente
L'Employeur de toutes réclamations contre Lui, faites
par un ou plusieurs salariës pour Les sommes d'argent
déduites des gains en vertu du présent anticke.

Tous Les salariës actuellement membres du Syndicat
doivent Le demeurer pour La durée de La présente
convention comme condition du maintien de Leur emploi.

Tous Les salanriës embauchés aprés La signature de La
présente convention devront, comme condition d'emploi,
adhérer au Syndicat.

En cas de suspension ou d'expulsion du Syndicat ou de
refus par Le Syndicat, L'Employeur ne sera pas tenu
de conglédien ou de suspendre tel salarié.

° 9
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ARTICLE 19 SECURITE ET SANTE
 

19.01 Principe

D L'Employeur prend Les moyens pour assurer La 4€-
Cunité et La santé des travailleurs en tout temps

= dun Les Lieux de travail.

L'Employeun s'engage à respecter Les Lois et
règlements de 5ÉcuritE-santE au travail, qui
deviennent partie intégrante de cette con-
vention collective,

19.02 Chaussures de 4Écurité

Des chaussures de sécurité doivent Etre partées
par Les salariés. L'Employeur paie trente
dollars (30,00$) par salarié par année sur Le
coût des chaussures de 5Ecurité achetées par
L'entremise de L'Employeun.

19.03 Bijou

Aucun bijou, incluant Les bagues, Les montres,
Les bracelets ne doivent être pontëés par aucun
5alarië dans Les endroits dangereux de L'usine
et spécifiés comme tels par L'Employeux.

  

19.04 Premiers soins

 

L'Employeur met à La disposition des salariés
‘ pendant toutes Les heures de travail un service

de premiers soins conforme à La Loi.

 

Un représentant nommé par L'Employeur, pour chaque
Equipe, reçoit aux frais de L'Employeur une foama-
tion en premiers soins Equivalente a celle desam-
but tens, Saint-Jeas une e our des ne en-
dansest afficher dans L'usine. i pr

L'Emphoyeur prend Les dispositions nécessaires pour
assurer en tout temps et à ses frais, Le transport
adéquat, des salaniës accidentés à L'hôpital.

       



ARTICLE 19

19,05

19.06
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SECURITE ET SANTE (suite)

Comité de sécurité

L'Employeur reconnaît deux (2) membres du Syndicat
comme membres du Comité de. Sécurité. Le Syndicat
avise, par Ecrit, L'Employeur du nom de ses déLé-
guts. De plus, Les parties doivent se rencontrer
sur demande de L'une ou L'autre des parties inté-
KressEes dans Les vingt-quatre (24) heures de La
demande.

Le Comité de Sécurité est habile à discuter et à
faire des recommandations concernant Les problèmes
de 4Écurité pouvant survenir durant La présente
convention.

L'Employeur remet aux membres du comité de sécurité
copies des rapports de L'enqu&te de L'accident et La
déclaration de L'accident à La Commission de La
santé et de La sécurité du travail.

L'Employeur informe Les salariés des risques reliés
à Leur travail et des procédures de prévention des
accidents.

Le nom des membres du comité est affiché au ta-
b£eau.

L'Employeur convient d'assurer La disponibilité,
sans perte de salaire, d'un (1) représentant
syndical du comité de sécurité:

- pour enquêter sur un accident de travail avec
perte de temps ou non.

- pour enquêter aux tout sujet relatif à La sEÉcurité
ou La santé des salariés en autant qu'il informe
préalablement son contremaître de La raison et La
durée approximative de son déplacement.

- pour accompagner L'inspecteur du ministère du
Travail et de La Main-d'oeuvre Lors de sa visite
de L'usine. L'Employeur avise Le Syndicat de
La visite de L'inspecteur.

Accident de travail

Lorsqu'un salarié est victime d'un accident de
travail, il n'encoure aucune perte de salaire pour
Le neste de son équipe régulière de travail Le jour
de L'accident. De plus, Le salanië est payé selon
La Loi de La Commission de La santé et de La séeu-
nité du travail.
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ARTICLE 19 SECURITE ET SANTE (suite)

Salopettes

L'Employeur continue de fournir et d'entretenir
Les satopettes des salariés travaillant sur Les
boudineuses 2 1/2" utilisant du C.P.V. et La
machine qui fait des bandes à encre ainsi que
Les Millwrights et Le département de L'ACSR.

Ensemb£es de motoneige

Trois (3) ensembles de motoneige sont disponibles
pour Les salariës appelés & travailler a L’exté-
rieur de L'usine. :

Lunettes de sécurité

L'Employeur fournit des Lunettes de sécurité a
tous Les salariés qui doivent en porter en tout
temps dans L'usine.

Lunettes de 5ÉcurilE sur prescription

Pour Les Lunettes de sécurité, L'Employeur défraie
Le coût des Lentilles plus Le coût des montures
approuvées par L'Employeur à raison d'une paire par
deux (2) ans. Dans Le cas de bris des Lunettes,
L'Employeur et Le salarié paie chacun La moitié
du coût de remplacement.

19.09 Consommation de breuvage

Café, thé ou Liqueurs douces peuvent Etre consommés
durant L'équipe de travail pourvu que ceci ne nuise
pas à L'opération de L'équipement.

Les salariës peuvent demeurer dans La cafétéria pour
Les périodes de repas seulement.

Un salarié travaillant sur un Équipement de production
s'assure avant de quitter son Lieu de travail qu’un
autre salanië surveille cet Equipement pendant qu'il
se procure un breuvage, et il retourne directement à
son Lieu de travail.
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ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

32

 

RENSEIGNEMENTS AU SYNDICAT

L'Employeur fournit au Syndicat Les Listes
suivantes :

- Les embauchages
- Les rappels au travail
- Les congédiements pour cause
- Les départs volontaires
- Les postes fermés, Les mises-à-pied

 

Ces Listes comprennent Le nom du salarié concerné,
don numéro de pointage et son taux de salaire.
ELLes sont remises au Syndicat aussitôt que
possible.

Avis disciplinaire

Copie des avis disciplinaires est transmise au
Syndicat et au salarië concerné en y indiquant
Les raisons et motifs dans Les trois (3) jours
ouvrables suivant L'avis.
Lors de L'anbitrage, L'Employeux n'invoque pas
un avis disciplinaire contre un salarië, si dans
Les dix (10) mois suivant Ledit avis discipli-
naine, aucun autre avis disciplinaire similaire
ne Lui a Cté transmis par L'Employeuxr.

Un salarié a Le droit, en tout temps, durant Les
heures régulières de bureau, de consulter son
dossier officiel, après avoir pris rendez-vous
à cet effet. IL peut se faire accompagner de
son représentant syndical, s'il Le désire.
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ARTICLE 21 MORTALITE DANS LA FAMILLE

21.01 Famille immédiate

Dans Le cas du décès du conjoint, d'un enfant:
cinq jours ouvrables sont payës.
Dans Le cas du décès du père, de La ménre, du
frêne et de La soeur d'un salarié, celui-ci a
{rois (3) jours ouvrables garantis qui doivent
Elre pris consEcutivement, payés à son taux
horaire, sans Etre requis de travailler ces
jours-Là, pour Lui permettre de voir aux prépa-
ratifs des funérailles.
Tels jours incluent Le jour des funérailles.

 

21.02 Autre parenté

A L'occasion du décès de son beau-pêre, de sa
belle-mère, de son grand-pênre, de sa grand-mère,
du frêre ou de La soeur de son conjoint, Le
salarië bénéficie de deux (2) jours ouvaables
garantis qui doivent être pris cons écutivement
et payës à son taux horaire, sans Etre requis
de travailler ces jours-Là, afin de Lui per-
mettre d'assister aux funérailles.
Tels jours incluent Le jour des funérailles.

 

21.03 Perte encourue - mortalité

Le paiement ci-dessus ne s'applique que pour Les
jours durant Lesquels Le salarié aurait autre-
ment travaillé une (1) équipe régulière, et doit
fournir une preuve du décès pour être payé ces
jours-Là, sur demande de L'Employeux.
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SERVIR DE JURE

Dans Le cas où tout salarié est choisi pour
remplir un devoir de juré, c’est Le devoir
de ce salarié en tant que citoyen d'accepter
L'appel de servir. L'Employeur ne veut pas
que tout salaril soit puni pour remplir un
Let devoir civique et il a Etabli des poli-
tiques définies et des procédures regardant
Le paiement des gages durant Les périodes de
service de juré.

Procédure de paiement - juré

Comme habituellement, if y a un délai dans La
réception de La paye pour service de juré,
c'est La politique de L'Employeux de payer
un salari€ servant comme jurE sur La base de
son taux de paie horaire aux périodes de payes
usuellos pourvu que Le salarié accepte d'en-
dosser pour L'Employeur tous Les chèques reçus
pour service de juré pour Le remboursement de
son salaire.

TAUX DE SALAIRES

L'Employeur et Le Syndicat conviennent que Les
Echelles de salaires sont celles établies à
L'annexe "A".

Mise en vigueur des changements de taux, remise
de £a paye

Tous Les changements de taux sont mis en vigueur
Le vendredi suivant La date du changement. La
semaine de paye doit commencer immédiatement
après minuit jeudi el se terminer immédiatement
avant minuit Le jeudi suivant.

La paie est remise au plus tard Le jeudi midi ou à
La fin de son équipe régulière du jeudi à moins de
circonstance incontrôlable.
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TAUX DE SALAIRES (suite)

Salaire du salarië en probation

Le salarié en période de probation reçoit
quinze cents (0.15%) de moins que Le taux prévu
a L'annexe "A" pour sa classification.

Enreur de paye
 

Lorsqu'une erreur est commise dans La paye d'un
salanié, tout ajustement ne doit pas être fait
rétnoactivement à une période plus Longue que
quatre (4) semaines de paye précédant La date
ou Ledit salarié remet une demande écrite à
L'Employeur, ou L'Employeur avise Le salarié
par Ecrit de son intention de corriger L'erreur.
La remise doit Etre faite dans Les deux (2)
semaines suivant sa demande.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIGUES OU NOUVELLES TÂCHES
 

Si, après La signature de La présente convention,
de nouvelles tâches sont créées, ou si à La suite
de changements technologiques ou de changements
de processus d'opération, des tâches existantes
sont modifices de façon substantielle et perma-
nente, Le taux de salaire de cette nouvelle
tâche ou modigiëe est &tabli en tenant compte
des taux de salaires de La présente convention
pour des tâches similaires ou comparables.
A défaut d'entente entre Le Syndicat dans Les
trente (30) jours de calendrier suivant L'intro-
duction de £a nouvelle tâche ou de La tâche modi-
gite, L'Employeur applique Le taux de salaire qu’il
propose et Le Syndicat peut présenter un grief, de
La manière prévue par La présente convention.
En cas d'arbitrage, La décision est rétroactive
à La mise en vigueur de La nouvelle ttche ou de
La tâche modigiëée, 4i telle date est connue, ou
à La date de soumission du grief dans Les autres
cas.
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REGLES DE SECURITE DU GOUVERNEMENT

Le Syndicat reconnaît que L'Employeur a certaines
obligations dû à ses contrats avec Le Gouverne-
ment concernant La sEcurité et accepte que aden
de ce qui est contenu dans cette convention n'est
destiné à mettre L'Employeur en contravention de
son entente de sÉcurité avec Le Gouvernement.

PERMIS D'ABSENCE

L'Employeurx peut accordex un congé sans solde
dun demande Écrite d'un salarië, pour fin Edu-
cationnelle ou autre. Le salanië ne travaille-
ra pas ailleurs pendant ce congé sans solde,
sauf pour Libération syndicale.
Un salarië nommE a un poste syndical à plein
temps peut s'absenter sans perte d'ancienneté
pendant une période maximum de douze (12) mois
cons Eculigs.

ASSURANCE ET FONDS DE PENSION

L'Emoloyeur maintient pour Les salaniës qui ne sont
pas sur une mise-à-pied, Les programmes de santé,
de bien-être, plan dentaire et fonds de pension,
tels que décrits dans Le "SOMMAIRE DES PRESTATIONS POUR
LES SALARIES REMUNERES A L'HEURE A L'USINE DE
RIMOUSKI".

L'employeur remet au salanië concerné une photocopie
du rapport expédié à La Compagnie d'assurance pour
fin de toute réclamation.

Ces programmes ne s'appliquent pas aux salanriës en

période de probation.
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ARTICLE 28  LICENCIEMENT
B 46

28.01 L'Employeur doit aviser et payer Lors d'une ferme-
ture, une paie de séparation comme suit:

- Moins d'un an d'ancienneté: 1 demaine
- l an à 5 ans d'ancienneté: 2 semaines
- 5 ans à 10 ans d'ancienneté: 4 semaines
- 10 ans et plus d'ancienneté: 8 semaines.

Le salaire applicable au moment de La fermeture.

ARTICLE 29 DUREE DE LA CONVENTION

29.01 Cette convention entre en vigueur à compter de
La signature pour se texminer Le 30 mai 1984
et demeure en vigueur jusqu'à son renouvelle-
ment.

29.02 Un avis par malle recommandée est transmis par
L'une des parties ou L'autre, dans Les quatre-
vingt-dix (90) jours précédant l'expiration de
cette convention, afin de manifes ten son inten-
tion de modifier La convention d'y apporter des
amendements ou de ne pas y donner suite.

EN FOI DE QUOI, Les panties ont signé à Rimouski, ce
/9¢ jour du mois de Jini /9¢9

 

LES CABLES PHILLIPS LIMITEE LE SYNDICAT NATIONAL DES

EMPLOYES DES CABLES PHILLIPS

(CSN) LU
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ANNEXE "A"

TAUX DES SALATRES

EN VIGUEUR

CLASSTFICATION 30 MAT INDEXATION 30 MAI INDEXATION
1982 1982 _1983 1983

+ 40¢ |

Journalier "Expédition" 8.64

Journalier "Production T&Léphone" 8.64

Aide-opérateur (Multi-unités) 8.70

Aide-opérateur (4 1/2" boudineuses) 8.70

Aide-opérateur (Toronneuse aluminium) 8.70

Préparation des câbles 8.10

Vénrificateur des paires et conducteurs 8.64

Réparateur des paires et conducteurs 8.64

Aide-vénrificateur des procédés en cours 8.64

Opérateur de rebobineus es 8.64

Chariot Elévateur 8.15

Vénrificateur des câbles en cours 8.75

Opérateur machines d'accoup£ement §.75

Véniticateur test final 8. 86
Opérateur toronneuse (Multi-unités) 8. 86

Opérateur boudineuses 2 1/2" 9.07

Opérateur boudineuses 4 1/2" 9,07

Opérateur tnréfiteuse 8. 86

Opérateur toronneuse acier 8. 86

Opérateur toronneuse aluminium 8. 86

Commis de production 8. 80

Inspecteur de procédé 8.91

Milluright 9.50
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INDEXATION 39

A compter du ler mai 1982, Les taux de salaire indiqués & La convention
collective sont indexés à L'augmentation du coût de ta vie de ta façon
suivante:

a)

b)

ce)

L'Indice des Prix à La Consommation (IPC) publié par Statistique Canada,
pour Le Canada, sert de référence dans Le caleul de l'indexation
(1971 égal 100).

L'ajustement se fait tous Les trois (3) mois, à partir du lex mai 1982,

Les dates d'ajustement sont comme suit:

20 août 1982
19 novembre 1982
18 février 1983
20 mai 1983

19 août 1983
18 novembre 1983
24 février 1984
18 mai 1984

Par changement dans L'IPC, on entend La différence entre:

a) L'indice de base de Avril 1982

b) L'IPC publié pour Le dernier mois précédant Le jour d'ajustement
concerné,

L'augmentatiofdes taux de salaire résultant de L'indexation est
intégrée au taux georaire prévue à L'Annexe "A" aux dates ci-haut
mentionnées.

ec) L'augmentation des taux de salaire résultant de L'indexation est
égale a $0.01 de £'hewre pour chaque tranche complete d'augmenta-
tion de .34 d'un point de L'IPC.

La révision de L'IPC déjà publiée par Statistique Canada, ne peut
pas entraîner une correction, rétroactive ou autre, d'un ajuste-
ment. Le maintien de L'indexation dépend de La disponibilité de
L'IPC officiel mensuel, de Statistique Canada dans sa forme pré-
sente et selon sa base actuelle (1971 &gal 100), & moins que Les
parties n'en conviennent autrement. Dans L'éventualitëé où La
forme ou La base de L'indice serait changée, Les parties devront
essayer de modifier cette section, ou, 4i elles ne &'entendent
pas, demander à Statistique Canada de foururit une conversion ou
un amendement approprië qui deviendra applicable à compter de La
date d'ajustement approprië et par La suite.

Pendant La durée de La convention collective, tout IPC inférieur
à L'indice de base ne peut Etre utilisé pour réduire Les salaires
en-dessous des taux prévus à La convention. Et L'augmentation
des taux de salaire résultant de L'indexation ne peut être di-
minuée.

Pour Le caleul de L'intégration de L'IPC au salaire, L'augmentation

de sataire doit être complétée à L'unité La plus près de £a fraction.
\
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Nd es 12 JUL20 846 234 Rue Leonidas
Rimouski, Quebec GSL272
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hÀi] JDS Code Regional 418, 723-8783 TWX 610-592-5928

Monsieur Marcel Rouleau
Président
Syndicat National des Employés
des Câbles Phillips (CSN)
Rimouski (Québec)

, OBJET —- ASSURANCE ET RÉGIME DE RENTE —
ARTICLE 27.01

Monsieur,

POUR

4.

Le Régime de Rente décrit dans le "SOMMAIRE DES PRESTATIONS
SALARIES REMUNERES A L'HEURE” sera revisé comme suit:

RÉGIME DE RENTE

L'âge normal de retraite est fixé à 65 ans.

RENTE ANNUELLE

A la retraite, votre rente annuelle représentera la somme
des éléments ci-dessous:

Service antérieur (antérieur au ler novembre 1963) - soit
1% de Ia rémunération pour service antérieur, soit $48
multipliés par le nombre d'années de service crédité pour
service antérieur, selon le moins élevé des deux montants.

 

Par "Rémunération pour service antérieur” on entend votre
rémunération moyenne annuelle de base pendant la période
de 5 ans se terminant le 31 décembre 1963, ou la totalité
de la période correspondant au service accompli avant le
31 décembre 1963 si celle-ci était inférieur & 5 ans; plus

Pour service postérieur au ler novembre 1963 au 31 mai 1982
—- soit 1% de la rémunératio- 2rnuelle de base, soit $48
pour chaque année de service crédité, selon le moins élevé
des deux montants; plus

Pour service du ler juin 1982 a la date de la retraite -
soit 1% de la rémunération annuelle de base, soit $96
pour chaque année de service crédité, selon le moins
élevé des deux montants.



  

 

C ErCECes rc

Pour un service inférieur à un an au cours d'une année
civile quelconque, les sommes ci-dessus seront réduites
en proportion afin que soient crédités les mois ‘complets
de service dans l'année en cause.

Pendant aussi longtemps que vous toucherez les indemnités
de l'Assurance-invalidité, vos droits à la retraite conti-
nueront à s’accumuler.

Si vous êtes prié de prendre votre retraite 8 60 ans, votre
rente annuelle sera déterminée comme ci-dessus, compte tenu
d’une déduction actuarielle de 1/2 de 1% pour chaque mois
qui précédera la date de la retraite normale.

A la retraite, vous pourrez choisir l’une des deux options
de rente au survivant (100% et 50%).

Le régime est non contributif. Tous les frais de finance-
ment pour assurer le paiement des prestations sont entière-
ment pris en charge par la Compagnie.

A la terminaison d'emploi, si vous n'avez ni 45 ans ni 10
ans de service à votre actif, vous n'aurez pas droit aux
prestations du régime.

Si vous répondez à toutes les exigences du régime, tous
les droits à la rente vous sont acquis.

ASSURANCE

Statu quo plus modification suivante pour le remboursement
‘des frais médicaux.

Célibataire - franchise 10,00$
Marié — franchise 20,00$

VEUILLEZ PRENDRE NOTE

SALARIÉS SUR MALADIE OU ACCIDENT

L'indemnité de salaire des salariés absents par maladie ou
accident n'est pas haussé avant leur retour au travail.
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LETTRE D'ENTENTE |

Intervenue à Rimouski, Le 18 juin 1982

ENTRE:

LES CABLES PHILLIPS LIMITEE,

234, Avenue Léonidas, Rimouski;

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
DES CABLES PHILLIPS (CSN).

 

LES PARTIES CONVIENNENT:

Les parties ayant négocië et accepté fa conven-
tion collective ci-jointe, La signent ce jour mêne et La transmet-
tent au Ministre du Travail confonnément à La Loi.

. Les parties signent ce jour L'entente négociée et
acceptée relativement aux assurances et régime de rentes (clause 27.01)

et La transmettent au Ministre du Travail conformément à La Loi.

La partie syndicale retire purement et simplement
Les griefs de Bertrand Richard, Laquelle accepte Les classifications
négociées et acceptées à l'annexe "A" de La convention collective -.
signée ce jour conginmant ce règlement.

Le syndicat, à titre de mandataire, garantit que
tous Les satariës seront disponibles pour Le travail Le Lundi 21
juin 1982.

Lorsque tous Les documents ci-haut mentionnés
seront signés, que La partie syndicale aura exécuté Les obligations
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y stipulles et fourni Les garanties mentionnées, L'employeur s'en-
gage:

1. A compter du Lundi 21 juin 1982 à rappeler :»
au fur et à mesure de ses besoins dictés
par Le nombre de commandes disponibles, Les
salaries visës par La convention collective
signée ce jour, par ordre d'ancienneté;

2. A ne prendre aucune mesure disciplinaire ou
poursuite judiciaire contre Le syndicat ou
4es membres concernant Les événements reliés
directement à La négociation de La conven-
dion collective signée ce jour ou au Lock-
out;

3. A verser La nétroactivité salariale selon
Le nombre d'heures effectivement travail-
Lées par Les salariës Les 31 mal 1982, len,
2 et 3 juin 1982, dans Les 30 jours de La
signature de La présente;

4. A faire faire aux inspecteurs de procédé La
rotation du travail d'inspecteur et clérical
équitablement aux salariës classés à cette
classification.

ET LES PARTIES ONT SIGNE À RIMOUSKI, ce /& jour de juin 1982.

LES CABLES PHILLIPS LIMITÉE - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
DES CABLES PHILLIPS (CSN)
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